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Nom de la municipalité 
 

RÉSOLUTION NO :       

 
Mise en place d’actions pour contribuer à l’implantation et la gestion des services 
de garde à l’enfance sur notre territoire. 
 
CONSIDÉRANT que les services de garde éducatifs à l’enfance font partie des services 
de proximité essentiels qui contribuent à une occupation dynamique du territoire, 
partout au Québec ; 
 
CONSIDÉRANT que, de l’aveu même du gouvernement, 51 000 enfants inscrits à la liste 
d’attente ne trouvent pas de place dans les services de garde éducatifs ; 
 
CONSIDÉRANT que la présence de services de garde éducatifs dans une communauté 
constitue un indice de la qualité de vie et un levier d’attractivité et de rétention des 
jeunes familles ; 
 
CONSIDÉRANT que les services de garde éducatifs participent au développement d’un 
sentiment d’appartenance des citoyennes et des citoyens envers leur communauté ;  
 
CONSIDÉRANT que les services de garde éducatifs sont essentiels pour assurer la 
relance et le maintien de l’économie sur tout le territoire du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins, déjà criants avant la pandémie, ont été d’autant plus 
exacerbés par celle-ci et que la liste d’attente ne cesse de s’allonger ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités peuvent jouer un rôle essentiel, notamment pour 
soutenir et encadrer le développement de services de garde éducatifs de qualité sur 
leur territoire ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités ont pour mission d’assurer le bien-être et la sécurité 
de leurs citoyennes et de leurs citoyens ainsi que la vitalité de leur communauté ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités peuvent, dans les limites de leurs compétences, 
intervenir afin de planifier l’implantation, l’intégration et la mise en œuvre des services 
garde éducatifs sur leur territoire ; 
 
EN CONSÉQUENCE 
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Il est proposé par (prénom et nom), appuyé par (prénom et nom) et résolu à l’unanimité 
des conseillères et des conseillers de la municipalité de (nom de la municipalité) que le 
conseil s’engage à : 
 
• Mettre en place des actions pour voir au déploiement et pour encadrer 

l’implantation et la gestion des services de garde éducatifs à l’enfance sur son 
territoire telles que : 

 

o Adopter une règlementation de zonage et de protection de la qualité de 
l’emplacement (s’assurer que le SDG soit situé à une certaine distance 
d’activités dont le voisinage ou la proximité pourrait s’avérer problématique et 
incompatible avec la présence d’enfants en bas âge, ex. : axes de transports 
majeurs, alcool, tabac, sources de bruits et de poussières) ; 
 

o Déployer des pouvoirs d’inspections quant à la prévention des incendies, la 
sécurité des installations et des équipements, la salubrité, les espaces de 
stationnement en fonction du nombre d’enfants, etc. ; 

 
o Réviser le plan d’urbanisme et positionner l’implantation de services de garde 

éducatifs au cœur de leur vision stratégique de développement urbanistique ; 
 

o Faire la recension des terrains qui pourraient servir au développement d’un 
nouveau service de garde éducatif ; 

 
o Sonder le territoire pour analyser les besoins des familles et les opportunités 

de développement ; 
 

o Créer un comité de travail sur les services de garde éducatifs. 
 
• Mettre en place des mesures incitatives à l’installation de services de garde 

éducatifs lorsque cela s’avère nécessaire de manière à répondre aux besoins de 
leur population telles que : 
 
o Soutenir les services de garde éducatifs dans le développement de leur 

installation afin qu’ils soient facilement accessibles et qu’ils répondent aux 
besoins des familles ; 

 
o Aménager des corridors de sécurité pour faciliter les déplacements vers les 

parcs et les installations récréatives pour les enfants fréquentant le service de 
garde ; 

 
o Contribuer financièrement par un don de terrain, au projet de construction ou 

de rénovation d’un bâtiment ; 
 
o Mobiliser les actrices et les acteurs (entreprises, commerces et associations) de 

sa municipalité à agir collectivement. 
 
Adoptée 
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